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TITRE IV 
 

ANNEXES AU RÈGLEMENT  
 

Aléa inondation (RTM 2009) 
 

 

NOTA IMPORTANT :  

Le Plan de Gestion du Risque Inondation, applicable depuis le 23 décembre 2015, qualifie 
suivante : 

- 
égale à 1.00m ou une vitesse supérieure ou égale à 0.5m/s ou derrière 

 
- e entre 0.50m 

et 1.00m 
- 

0.5m/s 
- 

de référence mais mob  
 

  




